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INFORMATION DE L’ARS HAUTS-DE-FRANCE SUR LES RENOUVELLEMENTS TACITES 

D’AUTORISATION 

 

Période du 01 avril au 30 juin 2020 

 

 

Conformément à l’article L.6122-10, dans son alinéa 2, et à l’article R.6122-41 du Code 

de Santé Publique, les dossiers d’évaluation transmis par les établissements de santé au fin de 

renouvellement tacite d’autorisations arrivant à échéance ont été examinés par l’ARS. 

 

Les dossiers d’évaluation correspondants aux autorisations mentionnées ci-dessous, 

éligibles à cette procédure, n’ont pas donné lieu à injonction de dépôt d’un dossier complet de 

renouvellement. 

 

Les autorisations correspondantes sont donc tacitement renouvelées pour une durée 7 

ans à compter de leur date d’échéance respective : 

 

 

 

 SAS HPM Nord : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer les activités 

interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie, sur le 

site de l’hôpital privé le Bois à Lille : 

           -actes du groupe 1 : actes électro physiologiques de rythmologie interventionnelle,         

de stimulation multi sites et de défibrillation, y compris la pose de dispositifs de 

prévention de la mortalité liée à des troubles du rythme, 

                  -actes du groupe 3 : actes portant sur les autres cardiopathies de l’adulte. 

       pour 7 ans à compter du 01 avril 2021.  

 

 Hôpital privé de Villeneuve d’Ascq : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer les 

activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en 

cardiologie, sur le site de l’hôpital privé de Villeneuve d’Ascq : 

                  -actes du groupe 3 : actes portant sur les autres cardiopathies de l’adulte. 

       pour 7 ans à compter du 01 avril 2021.  
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 Centre hospitalier de Roubaix : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer les 

activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en 

cardiologie, sur le site du centre hospitalier de Roubaix : 

           -actes du groupe 1 : actes électro physiologiques de rythmologie interventionnelle,         

de stimulation multi sites et de défibrillation, y compris la pose de dispositifs de 

prévention de la mortalité liée à des troubles du rythme, 

                  -actes du groupe 3 : actes portant sur les autres cardiopathies de l’adulte. 

       pour 7 ans à compter du 01 avril 2021.  

 

 EPSM Lille Métropole : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer l’activité de 

psychiatrie selon les modalités suivantes : 

       Psychiatrie générale sous forme d’hospitalisation complète sur les sites : 

   ► d’Armentières 

   ► de la Pévèle à Seclin 

   ► de l’UTP à Tourcoing 

   ► Jérôme Bosch à Lille 

 

       Psychiatrie générale sous forme d’hospitalisation de jour sur les sites : 

   ► d’Armentières 

   ► de la Cense à Frelinghien 

   ► du centre de jour géronto-psy à Seclin 

   ► Arthur Rimbaud à Tourcoing 

   ► Le Cèdre Vert à Comines 

   ► Cap Chabé à Marcq-en-Baroeul 

   ► Intermède à Saint-André 

 

         Psychiatrie générale sous forme d’accueil familial thérapeutique sur les sites 

d’Armentières,  de            Seclin, de Tourcoing/Halluin, de Tourcoing/Mouvaux et de 

Lille 

 

         Psychiatrie générale sous forme d’appartements thérapeutiques sur les sites : 

                  ► Léonard de Vinci à Armentières 

                  ► Interlude à Thumeries 

                  ► Th. Starther à Tourcoing 

                  ► Les Pierres Bleues à Linselles 

                  ► Préfiguration à Marquette-Lez-Lille 

                  ► USIV à Lambersart 

                  ► André Breton à Faches-Thumesnil 

 

          Psychiatrie générale sous forme de centre de crise sur le site de l’UTP à Tourcoing 

          Psychiatrie générale sous forme de centre post-cure sur le site Etape à Tourcoing 

           

- Psychiatrie infanto-juvénile sous forme d’hospitalisation complète sur le site Nicolas 

de Staël à Armentières 

- Psychiatrie infanto-juvénile sous forme d’hospitalisation de jour sur les sites 

d’Armentières et de l’Espace Renoir à Tourcoing 

- Psychiatrie infanto-juvénile sous forme d’accueil familial thérapeutique sur le site 

d’Armentières 

      pour 7 ans à compter du 24 janvier 2021. 
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 CHU de Lille : renouvellement tacite d’autorisation d’exploiter un scanner de type 

brillance ICT, de marque Philips, sur le site de l’hôpital Huriez à Lille. 

       pour 7 ans à compter du 02 juin 2021.  

 

 SA CLIMAL : renouvellement tacite d’autorisation d’exploiter un scanner Power 

Scope160 Siemens, sur le site de la clinique du sport à Marcq-en-Baroeul. 

       pour 7 ans à compter du 09 octobre 2021.  

 

 GIE IRM Métropole Sud : renouvellement tacite d’autorisation d’exploiter un appareil 

d’IRM GE Healthcare Signa Voyager 1,5T sur le site seclinois du Groupe Hospitalier 

Seclin-Carvin. 

       pour 7 ans à compter du 08 septembre 2021.  

 

 CHU de Lille : renouvellement tacite d’autorisation d’exploiter un appareil d’IRM de 

marque Philips, de type Ingénia 3T, sur le site de l’hôpital Salengro à Lille. 

       pour 7 ans à compter du 10 septembre 2021.  

 

 Centre hospitalier de Valenciennes : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer 

l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous 

forme d’hémodialyse en unité médicalisée et en centre lourd pour adultes, sur le site du 

centre hospitalier de Valenciennes et à domicile, par hémodialyse et par dialyse 

péritonéale. 

       pour 7 ans à compter du 09 décembre 2020. 

 

 Centre hospitalier de Valenciennes : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer 

l’activité de psychiatrie infanto-juvénile en hospitalisation de jour, sur les sites des 

hôpitaux de jour avenue de Denain à Valenciennes et 56, rue de Rivoli à Saint Amand-

les-Eaux, et en placement familial thérapeutique. 

       pour 7 ans à compter du 23 janvier 2021. 

 

 Centre hospitalier de Denain : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer l’activité 

de psychiatrie générale et de psychiatrie infanto-juvénile. 

       -psychiatrie générale en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour, 

       -psychiatrie générale sous forme d’accueil familial thérapeutique sur le secteur de Denain  

       -psychiatrie infanto-juvénile en hospitalisation de jour. 

       pour 7 ans à compter du 23 janvier 2021. 

 

 Clinique du Parc : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer l’activité de soins de 

médecine en hospitalisation complète sur le site de la clinique du Parc à Maubeuge. 

       pour 7 ans à compter du 23 janvier 2021. 

 

 Centre hospitalier de Somain : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer l’activité 

de soins de psychiatrie en hospitalisation de jour sur le site de l’hôpital de jour Adèle 

Hugo, 28 rue Wilson à Somain. 

       pour 7 ans à compter du 02 août 2020. 

 

 AHNAC : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer l’activité de soins de médecine 

sous forme d’hospitalisation à domicile sur la zone du Valenciennois (HAD du Hainaut). 

       pour 7 ans à compter du 02 décembre 2020. 
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 Polyclinique Vauban : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer l’activité de 

traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous forme 

d’hémodialyse en unité médicalisée sur le site de la polyclinique Vauban. 

       pour 7 ans à compter du 15 mars 2021. 

 

 Centre hospitalier de Douai : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer l’activité de 

soins de psychiatrie générale en hospitalisation de jour rue du Pont des Pierres à Douai. 

       pour 7 ans à compter du 23 janvier 2021. 

 

 Clinique du Parc : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer l’activité de soins de 

médecine en hospitalisation de jour sur le site de la clinique du Parc à Maubeuge. 

       pour 7 ans à compter du 07 juin 2021. 

 

 SCM GRIMM : renouvellement tacite d’autorisation d’exploiter un scanner sur le site de 

la polyclinique du Parc à Maubeuge et son remplacement par un scanner plus performant. 

       pour 7 ans à compter du 04 mai 2020. 

 

 Polyclinique du Parc : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer l’activité de 

médecine en hospitalisation complète sur le site de la polyclinique du Parc à Saint-

Saulve. 

       pour 7 ans à compter du 08 juillet 2021. 

 

 Centre hospitalier de Fourmies : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer 

l’activité de médecine en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour sur le site 

du centre hospitalier de Fourmies. 

       pour 7 ans à compter du 23 janvier 2021. 

 

 SARL Clinique du Pont Saint Vaast : renouvellement tacite d’autorisation d’exploiter 

un scanner sur le site de la clinique du Pont Saint-Vaast. 

       pour 7 ans à compter du 20 août 2021.  

 

 Centre hospitalier Intercommunal de Montdidier-Roye : renouvellement tacite 

d’autorisation d’exploiter un scanographe à utilisation médicale, sur le site du centre 

intercommunal de Montdidier-Roye. 

       pour 7 ans à compter du 15 novembre 2020. 

 

 Centre hospitalier de Saint-Quentin : renouvellement tacite d’autorisation d’exploiter 

un appareil d’imagerie par résonnance magnétique (IRM) à utilisation clinique, déposé 

par le centre hospitalier de Saint-Quentin. 

       pour 7 ans à compter du 28 avril 2021. 

 

 SANTELYS Association : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer l’activité de 

traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration extrarénale, selon la 

modalité d’hémodialyse en unité de dialyse médicalisée, sur le site de Guise, déposé par 

SANTELYS Association. 

       pour 7 ans à compter du 06 janvier 2021. 
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 Centre de soins Antoine de Saint-Exupéry : renouvellement tacite d’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de psychiatrie générale en hospitalisation complète sous la 

forme d’une structure alternative d’accueil spécialisé (SAAS). 

       pour 7 ans à compter du 20 mai 2021. 

 

 Centre hospitalier de Béthune-Beuvry : renouvellement tacite d’autorisation d’exploiter 

un appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) sur le site du centre hospitalier 

de Béthune-Beuvry. 

       pour 7 ans à compter du 05 mai 2021. 

 

 Centre hospitalier d’Hénin-Beaumont : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer 

l’activité de médecine, sous forme d’hospitalisation à temps partiel, sur le site du centre 

hospitalier d’Hénin-Beaumont. 

       pour 7 ans à compter du 29 avril 2021. 

 

 Imagerie Médicale Bois Bernard : renouvellement tacite d’autorisation d’exploiter un 

appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM 1,5 Tesla) spécialisé en ostéo-

articulaire, sur le site de l’hôpital privé Bois-Bernard. 

       pour 7 ans à compter du 06 juin 2021. 

 

 Groupe Hospitalier Public  du Sud de l’Oise : renouvellement tacite d’autorisation 

d’exercer l’activité de médecine en hospitalisation à temps partiel de jour, sur les sites de 

Creil et Senlis du GHPSO. 

       pour 7 ans à compter du 31 mai 2020. 

 

 Groupe Hospitalier de Beauvais : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer 

l’activité de médecine sous la forme d’hospitalisation à domicile. 

       pour 7 ans à compter du 12 avril 2021. 

 

 Laboratoire BIOMAG : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer les activités 

biologiques d’assistance médicale à la procréation pour la conservation des embryons en 

vue d’un projet parental, sur le site du centre de procréation médicalement assistée du 

laboratoire BIOMAG à Senlis. 

       pour 7 ans à compter du 31 mars 2021. 

 

 Hôpital de Grandvilliers : renouvellement tacite d’autorisation d’exercer l’activité de 

soins de longue durée sur le site de l’Hôpital de Grandvilliers   

      pour 7 ans à compter du 02 août 2021. 
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